
 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 7 août 2023 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 7 août 2023 du conseil municipal de la Ville 

de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
4. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2023-08-A, 2023-08-B, 2023-08-C, 2023-08-D. 
 
5. Rapport des ressources humaines 2023-08. 
 
6. Nomination d'un membre au sein du comité sur l'accès à l'information et 

la protection des renseignements personnels de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
7. Nomination d'un membre au sein du comité consultatif sur la santé et les saines 

habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
8. Nomination d'un membre au sein du comité de suivi de la Politique de la famille et 

des aînés de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
9. Nomination d'un représentant du Magasin du monde de l'école secondaire Ozias-

Leduc au sein du comité directeur de la ville équitable de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire. 

 
10. Participation d'un élu à une activité au profit de l'Association de la Vallée 

du Richelieu pour la déficience intellectuelle/Trouble du spectre de l'autisme 
(AVRDI/TSA). 

 
11. Participation d'élus à une activité au profit de la Fondation du Centre d’action 

bénévole de la Vallée-du-Richelieu. 
 
12. Octroi d'une aide financière - Société d'histoire et de généalogie de Beloeil-Mont-

Saint-Hilaire. 
 
13. Demande d'aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures 

municipales pour les aînés (PRIMA). 



 

 

 
14. Demande d'aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures 

municipales d’eau (PRIMEAU) - volet 2 pour le projet de réfection des rues Sainte-
Anne, Désautels et Provencher. 

 
15. Demande d'aide financière auprès de Tourisme Montérégie. 
 
16. Prolongement du bail de location et de l'entente intervenus entre le Musée 

des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire et la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
17. Prolongement du bail de location et de l'entente intervenus entre la Maison 

des cultures amérindiennes et la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
18. Appui au projet de règlement modifiant le Règlement sur les restrictions visant 

l’utilisation des bâtiments - Navigation sur la rivière Richelieu - Gouvernement 
du Canada. 

 
19. Représentations auprès du ministère de la Sécurité publique et du ministère 

des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
20. Procès-verbal de correction à la résolution numéro 2023-167 concernant 

la programmation générale des travaux du Programme de la taxe sur l'essence et 
de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023. 

 
21. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 25 juillet 2023 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
22. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23072506, 

CCU-23072507, CCU-23072508, CCU-23072509, CCU-23072510, 
CCU-23072511, CCU-23072512, CCU-23072513, CCU-23072514, 
CCU-23072515, CCU-23072516, CCU-23072517, CCU-23072518, 
CCU-23072519, CCU-23072520, CCU-23072521, CCU-23072522, 
CCU-23072523, CCU-23072524, CCU-23072525, CCU-23072526, 
CCU-23072527, CCU-23072528, CCU-23072529 et CCU-23072530. 

 
- CCU-23072506: 208, chemin des Patriotes Nord - Travaux de rénovation 

extérieure 
 

- CCU-23072507: 466, rue du Louvre - Travaux d'agrandissement 
 

- CCU-23072508: 280-284, rue Provencher - Projet de lotissement 
 

- CCU-23072509: 351, boulevard Honorius-Charbonneau - Projet d'affichage 
 

- CCU-23072510: 242, chemin des Patriotes Nord - Projet d'affichage 
 

- CCU-23072511: 104, rue Plante - Travaux d'agrandissement et 
de rénovation extérieure 
 

- CCU-23072512: 822, rue Hébert - Travaux de rénovation extérieure 
 

- CCU-23072513: 847, rue de Fontainebleau - Travaux de rénovation 
extérieure 
 

- CCU-23072514: 115, rue Millier - Travaux d'agrandissement et 
de rénovation extérieure 
 

- CCU-23072515: 219, rue Desnoyers - Travaux d'agrandissement 
 



 

 

- CCU-23072516: 506, rue du Pain-de-Sucre - Travaux de rénovation 
extérieure 

 
- CCU-23072517: 817, rue Ringuet - Travaux de rénovation extérieure 

 
- CCU-23072518: 644, rue Doyle - Travaux de rénovation extérieure 

 
- CCU-23072519: 310, rue Jeannotte - Travaux de rénovation extérieure 

 
- CCU-23072520: 729, rue Lavoie - Travaux de rénovation extérieure 

 
- CCU-23072521: 1063, chemin de la Montagne - Travaux de rénovation 

extérieure 
 

- CCU-23072522: 740, rue Rembrandt - Travaux de rénovation extérieure 
 

- CCU-23072523: 164, rue Highfield - Travaux d'agrandissement et 
de rénovation extérieure 
 

- CCU-23072524: 623, rue de L'Heure-Mauve - Construction d'une habitation 
unifamiliale isolée 
 

- CCU-23072525: 711, chemin Authier - Construction d'une habitation 
unifamiliale isolée 
 

- CCU-23072526: 600, rue Montcalm - Travaux d'agrandissement 
d'un garage détaché 
 

- CCU-23072527: 101, chemin Ozias-Leduc - Travaux de rénovation 
extérieure 
 

- CCU-23072528: 955, chemin de la Montagne - Travaux de rénovation 
extérieure 
 

- CCU-23072529: 500-700, boulevard de la Gare - Construction d'un projet 
intégré 
 

- CCU-23072530: 450, chemin des Patriotes Nord - Construction 
d'une habitation unifamiliale isolée 

 
23. Demande de dérogation mineure relative aux 280-284, rue Provencher. 
 
24. Demande de dérogation mineure relative au 466, rue du Louvre. 
 
25. Achat d'équipements aquatiques pour les cours de mise en forme au centre 

aquatique. 
 
26. Fourniture et livraison de sel de déglaçage des chaussées - Union 

des municipalités du Québec. 
 
27. Octroi du contrat AME23-02 concernant des travaux de stabilisation de bande 

riveraine et du quai flottant au parc Saint-Henri. 
 
28. Octroi du contrat TP23-18 concernant des travaux de réfection de trottoirs et 

bordures de béton sur le territoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
29. Deuxième période de questions. 
 
30. Troisième période de questions. 
 



 

 

31. Levée de la séance. 
 

Information 
 

a) Procès-verbal de la séance ordinaire du 21 juin 2023 de la Régie 
d'assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu. 

 
 
…Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 30. 
  
…Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2023-219 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 AOÛT 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 7 août 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil en retirant du point 22 
la recommandation suivante: 
 
CCU-23072529: 500-700, boulevard de la Gare (lots 5 265 982 et 5 265 977) 
 Construction d'un projet intégré 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 

2023-220 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2023-221 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2023-08-A, 2023-08-B, 
2023-08-C, 2023-08-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours de 
la période du 30 juin au 2 août 2023, signés en date du 2 août 2023 par madame Suzanne 
Bousquet, assistante-trésorière, et les bordereaux des comptes à payer numéro 2023-08-A, 
au montant de 3 112 569,15 $, numéro 2023-08-B, au montant de 4 045,09 $, numéro 2023-
08-C, au montant de 584 747,84 $, numéro 2023-08-D, au montant de 2 505 824,22 $, soient 
et sont approuvés par ce conseil, tel qu'il appert au certificat portant le numéro 2023-08, signé 
par madame Sylvie Lapalme, trésorière, en date du 3 août 2023. 



 

 

 
 

2023-222 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2023-08 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2023-08 préparé par madame Audrey 
Laganière, agente aux ressources humaines du Service des ressources humaines, en date 
du 1er août 2023, pour la période du 28 juin 2023 au 31 juillet 2023, soit et est approuvé par 
ce conseil. 

 
 

2023-223 NOMINATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 
ET LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DE LA VILLE DE MONT-
SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2022-325 adoptée lors de la séance ordinaire tenue 
le 12 septembre 2022 par laquelle le conseil procédait à la création du comité sur l'accès 
à l'information et la protection des renseignements personnels ainsi qu'à la nomination de 
ses membres; 
 
CONSIDÉRANT QU'au moment de l'adoption de ladite résolution, une seule personne était 
désignée à titre de responsable de la gestion documentaire au sein dudit comité; 
 
CONSIDÉRANT la création récente d'un deuxième poste de responsable de la gestion 
documentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme les responsables de la gestion documentaire au sein du comité sur 
l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire. 

 
 

2023-224 NOMINATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF SUR LA SANTÉ ET 
LES SAINES HABITUDES DE VIE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité 
consultatif sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE monsieur Frédérick Viens a manifesté son intérêt afin de siéger 
au sein de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 

Que ce conseil nomme monsieur Frédérick Viens à titre de membre citoyen au sein du comité 
consultatif sur la santé et les saines habitudes de vie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, 
pour la période du 8 août 2023 au 7 août 2025. 

 
 

2023-225 NOMINATION D'UN MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ DE SUIVI DE LA POLITIQUE 
DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la vacance d'un poste à titre de membre citoyen au sein du comité de suivi 
de la Politique de la famille et des aînés de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
  
CONSIDÉRANT QUE madame Marie-Pier Gorry a manifesté son intérêt afin de siéger 
au sein de ce comité; 
  
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Marie-Pier Gorry à titre de membre citoyen au sein 
du comité de suivi de la Politique de la famille et des aînés de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 
et ce, pour la période du 8 août 2023 au 7 août 2025. 

 
 

2023-226 NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT DU MAGASIN DU MONDE DE L'ÉCOLE 
SECONDAIRE OZIAS-LEDUC AU SEIN DU COMITÉ DIRECTEUR DE LA VILLE 
ÉQUITABLE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Fanny Douville, qui s’implique activement au sein 
du Magasin du monde de l'école secondaire Ozias-Leduc, a manifesté son intérêt afin 
de siéger au sein du comité directeur de la ville équitable de la Ville de Mont-Saint-Hilaire; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 1194 établissant les règles de régie 
interne des comités du conseil de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, par lesquelles le conseil 
municipal a le pouvoir de procéder à la nomination d'un membre, décider du renouvellement 
de mandat ou de remplacer un membre faisant partie d'un des comités de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil nomme madame Fanny Douville à titre de représentante du Magasin 
du monde de l'école secondaire Ozias-Leduc au sein du comité directeur de la ville équitable 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour la période du 8 août 2023 au 7 août 2025. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-227 PARTICIPATION D'UN ÉLU À UNE ACTIVITÉ AU PROFIT DE L'ASSOCIATION 
DE LA VALLÉE DU RICHELIEU POUR LA DÉFICIENCE INTELLECTUELLE/TROUBLE 
DU SPECTRE DE L'AUTISME (AVRDI/TSA) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur David Morin, conseiller municipal, 
à une soirée-bénéfice au profit de l'Association de la Vallée du Richelieu pour la déficience 
intellectuelle/Trouble du spectre de l'autisme (AVRDI/TSA), qui se tiendra le 8 septembre 
2023, au centre Marcel-Dulude, et autorise le remboursement de la dépense au montant 
de 52,43 $ ainsi que les frais de déplacement. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315, et qu'il y 
a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-17 émis par madame 
Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 27 juillet 2023. 

 
 

2023-228 PARTICIPATION D'ÉLUS À UNE ACTIVITÉ AU PROFIT DE LA FONDATION DU CENTRE 
D’ACTION BÉNÉVOLE DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de madame Isabelle Thibeault, conseillère municipale 
et de monsieur Marc-André Guertin, maire, à la 16e édition du tournoi de golf de la Fondation 
du Centre d'action bénévole de la Vallée-du-Richelieu, qui se tiendra le 18 août 2023, 
au profit de ladite fondation, et autorise le remboursement de la dépense au montant 
de 450,00 $ ainsi que les frais de déplacement. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-315, et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-18 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 27 juillet 
2023. 

 
 

2023-229 OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE - SOCIÉTÉ D'HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE 
DE BELOEIL-MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d'histoire et de généalogie de Beloeil-Mont-Saint-Hilaire 
a pour mission de favoriser la recherche, la découverte et la conservation du patrimoine et 
la diffusion des connaissances acquises dans le but de faire connaître l'histoire locale et 
la généalogie à un public de tous âges; 
  
CONSIDÉRANT la parution du « Cahier d'histoire » à l'automne 2023 réalisé par ladite 
Société d’histoire et de généalogie; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi d'une aide financière au montant de 300,00 $ à la Société 
d'histoire et de généalogie de Beloeil-Mont-Saint-Hilaire pour la parution de l'édition 
d'automne 2023 du « Cahier d'histoire ». 



 

 

  
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-795-70-975, et 
qu'il y a des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-16 émis par 
madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 25 juillet 
2023. 

 
 

2023-230 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
POUR LES AÎNÉS (PRIMA) 
 
CONSIDÉRANT QUE le Programme d'infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 
offre l’opportunité aux municipalités amies des aînés d’obtenir une aide financière pouvant 
atteindre 100 000 $ pour la réalisation de projets destinés à ces personnes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance du guide dudit 
programme PRIMA qui contient les modalités d’application; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire souhaite ajouter du mobilier urbain près 
des sentiers et pistes cyclables, des tables de pique-nique accessibles pour les personnes 
en fauteuils roulants ainsi que des tables de jeu en béton; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d’infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA). 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application inscrites dans le guide du PRIMA qui s’appliquent à elle et à payer les coûts 
d’exploitation continue et d’entretien des infrastructures, ainsi qu’à assumer tous les coûts 
au-delà de l’aide financière octroyée. 
 
Que ce conseil autorise la directrice du Service du loisir et de la culture à déposer 
une demande d'aide financière dans le cadre de ce programme et à signer, pour et au nom 
de la Ville, tout document relatif à la présente. 

 
 

2023-231 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 
D’EAU (PRIMEAU) - VOLET 2 - PROJET DE RÉFECTION DES RUES SAINTE-ANNE, 
DÉSAUTELS ET PROVENCHER 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire a pris connaissance du guide relatif 
au Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) 2023 - volet 2, 
qu'elle comprend bien toutes les modalités du programme qui s'appliquent à elle ou à son 
projet et qu'elle s'est renseignée au besoin auprès du ministère des Affaires municipales et 
de l'Habitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire doit respecter les modalités du guide 
qui s'appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme PRIMEAU 2023 - 
volet 2 et pour recevoir le versement de cette aide financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 

Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau (PRIMEAU) 2023 – volet 2, 
relativement au projet de réfection des rues Sainte-Anne, Désautels et Provencher. 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire confirme son engagement à : 
 
- Respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
- À assumer l'entière responsabilité des travaux ainsi que les modifications qui pourraient 

y être apportées. Et que, à ce titre, elle est donc responsable de tout dommage causé par 
ses employés, ses agents, ses représentants, ses sous-traitants ou par elle-même, 
y compris un dommage résultant d'un manquement à une obligation prévue à tout contrat 
conclu par la Ville pour la réalisation des travaux; 

- À réaliser les travaux selon les modalités du Programme PRIMEAU 2023 et à assumer 
toutes les responsabilités qui s'appliquent à elle en lien avec la réalisation et le financement 
de ces travaux; 

- À payer sa part des coûts admissibles et des coûts d'exploitation continus; 
- À assumer toutes les dépenses engagées si elle ne respecte pas les délais prévus 

au Programme PRIMEAU 2023; 
- À assumer tous les coûts non admissibles audit Programme PRIMEAU 2023 associés à son 

projet et tout dépassement de coûts. 
 

Que ce conseil autorise le directeur du Service de l'ingénierie à déposer ladite demande 
d'aide financière dans le cadre du Programme d’infrastructures municipales d’eau 
(PRIMEAU) 2023 – volet 2 et à signer, pour et au nom de la Ville, tout acte ou document 
relatif à la présente. 

 
 

2023-232 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE À TOURISME MONTÉRÉGIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire s'est portée acquéreur en juin 2022 
du Manoir Rouville-Campbell; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire étudie et analyse actuellement 
les scénarios potentiels d’utilisation dudit Manoir; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire autorise le directeur général à déposer une demande d’aide 
financière à Tourisme Montérégie dans le cadre de l’analyse en cours visant à déterminer 
le scénario optimal d’utilisation du Manoir Rouville-Campbell et des actions à prendre afin 
de donner suite au scénario retenu. 
 
Que ce conseil autorise le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville, tout acte ou 
document relatif à la présente. 

 
 

2023-233 PROLONGEMENT DU BAIL DE LOCATION ET DE L'ENTENTE - MUSÉE DES BEAUX-
ARTS DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2020-395 adoptée lors de la séance ordinaire tenue 
le 2 novembre 2020 par laquelle le conseil a approuvé le bail de location intitulé « Bail 
de location - Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire » et l'entente intitulée « Entente 
relative au Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire - Participation financière de la Ville » 
qui sont intervenus entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire et le Musée des beaux-arts de Mont-
Saint-Hilaire; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE ce bail de location et cette entente étaient d'une durée de trois (3) ans, 
soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE des discussions sont en cours relativement à la signature 
d’un nouveau bail et d’une nouvelle entente, mais que dans l’intervalle, le conseil souhaite 
prolonger pour l’année 2023 le bail de location et l’entente en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise le prolongement du bail de location intitulé « Bail de location - Musée 
des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire » et de l'entente intitulée « Entente relative au Musée 
des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire - Participation financière de la Ville », intervenus entre 
la Ville de Mont-Saint-Hilaire et le Musée des beaux-arts de Mont-Saint-Hilaire, et ce, pour 
une période d'un (1) an, soit rétroactivement du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, le tout 
selon les conditions et modalités prévues au bail et à l’entente. 
 
Que la trésorière soit autorisée à verser les deux premiers versements de l’aide financière 
annuelle prévue à l’entente. 
 
Que la trésorière soit également autorisée à verser le troisième versement représentant 20 % 
du montant de l’aide financière annuelle à compter du 30 septembre 2023, et ce, 
conditionnellement à la réception des états financiers vérifiés dudit musée pour l’année 2022 
et du budget d’opération de l’année 2023 ainsi qu'à la réception d'une nouvelle entente 
signée. 
 
Que les crédits sont disponibles à même le poste budgétaire 02-795-71-971. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 

2023-234 PROLONGEMENT DU BAIL DE LOCATION ET DE L’ENTENTE - MAISON 
DES CULTURES AMÉRINDIENNES 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2020-433 adoptée lors de la séance ordinaire tenue 
le 7 décembre 2020 par laquelle le conseil a approuvé le bail de location intitulé « Bail 
de location », et l'entente intitulée « Entente relative à la Maison des cultures amérindiennes 
- Participation financière de la Ville » qui sont intervenus entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
et la Maison des cultures amérindiennes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce bail de location et cette entente étaient d'une durée de trois (3) ans, 
soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE des discussions sont en cours relativement à la signature 
d’un nouveau bail et d’une nouvelle entente, mais que dans l’intervalle, le conseil souhaite 
prolonger pour l’année 2023 le bail de location et l’entente en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
 
 



 

 

Que ce conseil autorise le prolongement du bail de location intitulé « Bail de location » et 
de l'entente intitulée « Entente relative à la Maison des cultures amérindiennes - Participation 
financière de la Ville », intervenus entre la Ville de Mont-Saint-Hilaire et la Maison 
des cultures amérindiennes, et ce, pour une période d'un (1) an, soit rétroactivement 
du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, le tout selon les conditions et modalités prévues 
au bail et à l’entente. 
 
Que la trésorière soit autorisée à verser les deux premiers versements de l’aide financière 
annuelle prévue à l’entente. 
 
Que la trésorière soit également autorisée à verser le troisième versement représentant 20 % 
du montant de l’aide financière annuelle à compter du 30 septembre 2023, et ce, 
conditionnellement à la réception des états financiers vérifiés de ladite Maison des cultures 
amérindiennes pour l’année 2022 et du budget d’opération de l’année 2023 ainsi qu'à 
la réception d'une nouvelle entente signée. 
 
Que les crédits sont disponibles à même le poste budgétaire 02-795-71-974. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 

2023-235 APPUI AU PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
SUR LES RESTRICTIONS VISANT L’UTILISATION DES BÂTIMENTS - NAVIGATION 
SUR LA RIVIÈRE RICHELIEU - GOUVERNEMENT DU CANADA 
 
CONSIDÉRANT le projet de règlement du gouvernement du Canada intitulé : « Règlement 
modifiant le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments »; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains des enjeux identifiés au projet de règlement touchent 
spécifiquement la rivière Richelieu où des problèmes particuliers ont été soulevés visant 
notamment la sécurité, l’environnement et l’intérêt public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la rivière Richelieu accueille un niveau de circulation élevé et 
qu’elle est très étroite et peu profonde par endroits et que le volume de circulation, la vitesse, 
le bruit et le sillage (vagues de plus d’un mètre observées) introduisent des problèmes 
de sécurité sur l’eau, posent un risque pour la sécurité sur les quais privés (danger pour 
des personnes tombant du quai et dans l’eau) et entraînent une perte de plaisir pour 
les résidents en plus de la dégradation des berges et l’érosion des terres riveraines; 
 
CONSIDÉRANT QUE le sillage important ou excessif d’un bateau peut également 
représenter un risque pour les nageurs et les personnes sur des petites embarcations en plus 
de menacer l’écosystème de la rivière, notamment les poissons, par la remise en suspension 
de sédiments et de matériaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées interdiraient les bâtiments à propulsion 
mécanique et à propulsion électrique le long de la rivière Richelieu, de l’île Jeannotte à l’île 
aux Cerfs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modifications proposées établiraient également une limite 
de vitesse maximale de 10 km/h le long des 4 segments suivants : 
 

- À 50 mètres ou moins de la rive de la rivière Richelieu, sur une section 
de 20 kilomètres, du début des municipalités de Saint-Antoine-sur-Richelieu et 
de Saint-Denis-sur-Richelieu jusqu’à la fin des municipalités de Saint-Marc-sur-
Richelieu et de Saint-Charles-sur-Richelieu; 

- Entre le camping Bellevue et le Groupe Thomas Marine; 
- Entre l’Auberge Handfield et le traversier à câble de Saint-Charles-sur-Richelieu; 



 

 

- De 500 mètres en amont de la prise d’eau de la Régie de l’aqueduc intermunicipale 
du Bas-Richelieu jusqu’à 300 mètres en aval du traversier à câble de Saint-Denis-
sur-Richelieu; 
 

CONSIDÉRANT de plus que les modifications proposées établiraient une limite de vitesse 
maximale de 50 km/h sur la même section de 20 kilomètres à l’extérieur des zones de vitesse 
à 10 km/h décrites ci-dessus; 
 
CONSIDÉRANT également que les modifications proposées interdiraient en tout temps 
de tirer une personne et de surfer sur le sillage le long de la rivière Richelieu, sur une section 
de 20 kilomètres à l’intérieur de la zone de vitesse à 10 km/h (près de la rive); 
 
CONSIDÉRANT aussi que les modifications proposées interdiraient également de tirer 
une personne et de surfer sur le sillage en tout temps sur la rivière Richelieu à partir 
du Groupe Thomas Marine jusqu’à l’Auberge Handfield; 
 
CONSIDÉRANT finalement que les modifications proposées interdiraient de tirer 
une personne et de surfer sur le sillage le long de la rivière Richelieu, sauf de 13 h à 17 h 
les samedis et les dimanches, sur une section de 20 kilomètres, à l’extérieur de la zone 
de vitesse à 10 km/h (plus éloignée de la rive); 
 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC de La Vallée-du-Richelieu a entrepris diverses 
démarches favorisant une approche concertée avec toutes les villes et municipalités 
riveraines de la rivière Richelieu afin de ne pas déplacer les problèmes associés à la vitesse 
sur les portions de la rivière non visées par le projet de règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil appuie le projet de règlement du gouvernement du Canada 
intitulé : « Règlement modifiant le Règlement sur les restrictions visant l’utilisation 
des bâtiments ». 
 
QUE ce conseil souhaite toutefois poursuivre les efforts de concertation avec 
les gouvernements fédéral et provincial ainsi que toutes les villes et municipalités riveraines 
de la rivière Richelieu qui subissent, elles aussi, les problématiques soulevées par le projet 
de règlement sur les restrictions visant l’utilisation des bâtiments, de manière à intervenir 
de façon cohérente et responsable pour la protection et la mise en valeur de la rivière 
Richelieu.  

 
 

2023-236 REPRÉSENTATIONS AUPRÈS DU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE ET 
DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L’HABITATION 
 
CONSIDÉRANT le déséquilibre fiscal pour les dix-sept (17) villes composant la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent (RIPRSL) en ce qui a trait à leur 
contribution financière pour maintenir un service de police sur leur territoire versus les villes 
desservies par la Sûreté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation des dépenses subie par les villes au cours des dernières 
années ainsi que les responsabilités accrues; 
 
CONSIDÉRANT l’accès aux subventions par la Ville de Montréal pour faire face 
aux difficultés de recrutement, ce qui représente le salaire d’un policier sur deux à la hauteur 
de 45 millions de dollars par année pendant cinq (5) ans, alors que la RIPRSL n’a aucune 
subvention de fonctionnement pour l’aider dans ses opérations; 
 



 

 

CONSIDÉRANT les autres subventions reçues pour d’autres instances; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’École nationale de Police réserve des recrues pour les villes 
de Montréal, de Laval et pour la Sûreté du Québec, alors que la RIPRSL a peine à recruter 
les policiers dont elle a besoin pour respecter ses obligations; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dix-sept (17) villes regroupées pour la RIPRSL ont des enjeux 
importants de taxation et que les quotes-parts ont augmenté de façon importante 
les dernières années; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour maintenir les services de police de niveau 2, la RIPRSL a besoin 
de financement autre que les quotes-parts défrayées par les villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RIPRSL n’a pas accès actuellement aux subventions pour 
les rénovations ou la construction d’infrastructures répondant aux besoins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la pénurie d’effectifs au sein de la RIPRSL a pour effet de causer 
un certain épuisement au niveau des employés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la pénurie d’effectifs a également un impact notable sur la sécurité 
des citoyens, notamment en matière de sécurité routière qui, d’ailleurs, se reflète au dernier 
bilan de la SAAQ au niveau de son bilan routier 2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
De demander une rencontre auprès de madame Andrée Laforest, ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation et de monsieur François Bonnardel ministre de la Sécurité 
publique. 
 
D’acheminer une copie de la présente résolution aux personnes suivantes : 
 
- Madame Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
- Madame Suzanne Roy, ministre de la Famille et responsable de la Montérégie; 
- Monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité publique; 
- Monsieur Martin Damphousse, président de l’Union des Municipalités du Québec; 
- Monsieur Jacques Demers, président de la Fédération québécoise des municipalités; 
- Monsieur Simon Jolin-Barrette, ministre de la Justice; 
- Monsieur Jean-François Roberge, ministre de la Langue française. 

 
 

2023-237 PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION À LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-167 
CONCERNANT LA PROGRAMMATION GÉNÉRALE DES TRAVAUX DU PROGRAMME 
DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 
2019-2023 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de correction à la résolution 2023-167, 
émis par la greffière en date du 17 juillet 2023, apportant une correction au premier 
« CONSIDÉRANT » afin de remplacer le « 15 décembre 2023 » par le « 15 décembre 
2022 » et en ajoutant les deux paragraphes suivants à la fin du préambule: 
 



 

 

« CONSIDÉRANT QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s'applique à elle 
pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation ». 

 
 

2023-238 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 25 JUILLET 2023 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 25 juillet 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et approuve la 
recommandation suivante : 
 
- CCU-23072531 : Demande de modification au Règlement de zonage 

numéro 1235 afin d'autoriser l'usage « 3271 - Industrie 
de la construction et de la réparation de navires » 
dans la zone I-3 (chemin Benoît) 

 
 

 
 
 

2023-239 

…Monsieur le conseiller Gaston Meilleur déclare son intérêt et se retire des 
délibérations entourant ce point de l’ordre du jour. 
 
PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23072506, CCU-23072507, CCU-23072508, CCU-23072509, CCU-23072510, 
CCU-23072511, CCU-23072512, CCU-23072513, CCU-23072514, CCU-23072515, 
CCU-23072516, CCU-23072517, CCU-23072518, CCU-23072519, CCU-23072520, 
CCU-23072521, CCU-23072522, CCU-23072523, CCU-23072524, CCU-23072525, 
CCU-23072526, CCU-23072527, CCU-23072528 ET CCU-23072530 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 25 juillet 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
 
-   CCU-23072506 : 208, chemin des Patriotes Nord 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072507 : 466, rue du Louvre 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23072508 : 280-284, rue Provencher 
   Projet de lotissement 
 
- CCU-23072509 : 351, boulevard Honorius-Charbonneau 
   Projet d'affichage 
 
-  CCU-23072510 : 242, chemin des Patriotes Nord 
   Projet d'affichage 
 
- CCU-23072511 : 104, rue Plante 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072512 : 822, rue Hébert 
   Travaux de rénovation extérieure 
 



 

 

-  CCU-23072513 : 847, rue de Fontainebleau 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072514 : 115, rue Millier 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072515 : 219, rue Desnoyers 
   Travaux d'agrandissement 
 
- CCU-23072516 : 506, rue du Pain-de-Sucre 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072517 : 817, rue Ringuet 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072518 : 644, rue Doyle 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072519 : 310, rue Jeannotte 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072520 : 729, rue Lavoie 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072521 : 1063, chemin de la Montagne 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072522 : 740, rue Rembrandt 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072523 : 164, rue Highfield 
   Travaux d'agrandissement et de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072524 : 623, rue de L'Heure-Mauve (lot 4 914 095) 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
 
- CCU-23072525 : 711, chemin Authier (lot 6 577 185) 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
 
- CCU-23072526 : 600, rue Montcalm 
   Travaux d'agrandissement d'un garage détaché 
 
- CCU-23072527 : 101, chemin Ozias-Leduc 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072528 : 955, chemin de la Montagne 
   Travaux de rénovation extérieure 
 
- CCU-23072530 : 450, chemin des Patriotes Nord (lot 1 820 001) 
   Construction d'une habitation unifamiliale isolée 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 concernant les P.I.I.A.; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

 

Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 
 

…Monsieur le conseiller Gaston Meilleur réintègre les débats. 
 
 
…À la demande de monsieur le maire Marc-André Guertin, madame Isabelle Thibeault 
conseillère municipale, explique la demande de dérogation mineure concernant 
le 280-284, rue Provencher (lot 2 348 727). 
    
…Il est demandé aux personnes présentes si quelqu’un désire se faire entendre 
relativement à cette demande de dérogation mineure. De plus, toute personne 
qui désirait poser une question ou intervenir pouvait le faire par écrit 
à l’adresse : derogation.mineure@villemsh.ca. 
  
… Deux (2) interventions sont effectuées notamment quant au respect des marges pour 
le futur projet de construction. 
 

2023-240 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE AUX 280-284, RUE PROVENCHER 
(LOT 2 348 727) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23072505 du procès-verbal du 25 juillet 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant la demande 
de dérogation mineure relative au 280-284, rue Provencher (lot 2 348 727 au cadastre 
du Québec);  
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet respecte les critères établis au Règlement numéro 1236, 
intitulé « Règlement sur les dérogations mineures », pour l’obtention d’une telle dérogation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la demande de dérogation mineure présentée pour la propriété 
portant le numéro d'immeuble située au 280-284, rue Provencher, à Mont-Saint-Hilaire, soit 
le lot 2 348 727 au cadastre du Québec. 
  
Celle-ci a pour but de créer deux lots distincts et d’autoriser une largeur de lot projeté 
à construire de 14,46 mètres, alors que le Règlement de zonage numéro 1235 prescrit pour 
la zone H-35 une largeur de lot minimale de 18 mètres pour la construction d’une habitation 
unifamiliale isolée, permettant ainsi une dérogation de 3,54 mètres. 
 
Cette demande de dérogation mineure a également pour but d’autoriser une largeur de lot 
projeté de 16,06 mètres pour le lot bâti occupé actuellement par un bâtiment de type triplex, 
alors que le Règlement de zonage numéro 1235 prescrit pour la zone H-35 une largeur de lot 
minimale de 20 mètres pour une habitation trifamiliale isolée, permettant ainsi une dérogation 
de 3,94 mètres. 
  
Le tout selon les conditions énoncées à la recommandation CCU-23072505 du procès-verbal 
du 25 juillet 2023 du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et 
tel qu'il appert au plan projet de lotissement #3 préparé par monsieur Bruno Revenelle, 
arpenteur-géomètre, daté du 5 juin 2023, portant le numéro de minute 10 669, joint 
à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
 
Le but de cette demande est de scinder le lot 2 348 727 en deux lots distincts afin de créer 
un nouveau lot pour la construction d’une résidence unifamiliale isolée. 
 



 

 

…À la demande de monsieur le maire Marc-André Guertin, monsieur Claude Rainville, 
conseiller municipal, explique la demande de dérogation mineure concernant le 466, rue 
du Louvre (lot 1 819 658) 
    
…Il est demandé aux personnes présentes si quelqu’un désire se faire entendre 
relativement à cette demande de dérogation mineure. De plus, toute personne 
qui désirait poser une question ou intervenir pouvait le faire par écrit 
à l’adresse : derogation.mineure@villemsh.ca. 
  
   Aucune intervention. 
 

2023-241 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE AU 466, RUE DU LOUVRE 
(LOT 1 819 658) 
 
CONSIDÉRANT la recommandation CCU-23072504 du procès-verbal du 25 juillet 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant la demande 
de dérogation mineure relative au 466, rue du Louvre (lot 1 819 658 au cadastre du Québec);  
  
CONSIDÉRANT QUE ce projet respecte les critères établis au Règlement numéro 1236, 
intitulé « Règlement sur les dérogations mineures », pour l’obtention d’une telle dérogation; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la demande de dérogation mineure présentée pour la propriété 
portant le numéro d'immeuble située au 466, rue du Louvre, à Mont-Saint-Hilaire, soit 
le lot 1 819 658 au cadastre du Québec. 
  
Celle-ci a pour but d’autoriser une marge latérale gauche de 1,85 mètre pour l’implantation 
du bâtiment, alors que le Règlement de zonage numéro 1235 prescrit pour la zone H-70 
une marge latérale minimale de 2 mètres pour une habitation jumelée, permettant ainsi 
une dérogation de 0,15 mètre. 
  
Le tout selon les conditions énoncées à la recommandation CCU-23072504 du procès-verbal 
du 25 juillet 2023 du comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et 
tel qu'il appert au plan projet d'implantation préparé par monsieur François Lemay, 
arpenteur-géomètre, daté du 18 avril 2023, portant le numéro de minute 7830, joint 
à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
 
Cette demande a pour but de permettre l'agrandissement du bâtiment unifamilial jumelé 
existant. 

 
 

2023-242 ACHAT D'ÉQUIPEMENTS AQUATIQUES POUR LES COURS DE MISE EN FORME 
AU CENTRE AQUATIQUE 
 
CONSIDÉRANT l'ouverture prochaine du centre aquatique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville offrira des cours d'aquaforme et que, pour ce faire, elle doit 
se doter d'équipements aquatiques tels que des matelas flottants et des vélos de type 
aquabike; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 



 

 

 
Que ce conseil autorise l’achat de matelas avec pompe et ancrage ainsi que de vélos 
aquatiques pour le centre aquatique et autorise la dépense au montant de 34 000,00 $. 
 
Que la dépense décrite au bon de commande LO 23-21, au montant de 26 449,57 $, incluant 
les taxes, et celle décrite au bon de commande LO 23-02 au montant de 7 398,64 $, incluant 
les taxes, soient payables à même le poste budgétaire 55-911-00-001 (fonds de roulement), 
et qu'il y a des crédits disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée 
conformément au Règlement sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 
 
Que la somme empruntée au fonds de roulement soit remboursable sur une période 
de cinq (5) ans. 
 
Que la directrice du Service du loisir et de la culture soit et est autorisée à procéder auxdits 
achats et à signer tout acte ou document donnant effet à la présente. 

 
 

2023-243 FOURNITURE ET LIVRAISON DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES - UNION 
DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire tenue le 1er mai 2023, le conseil municipal 
a adopté la résolution 2023-126 par laquelle il mandatait l'Union des municipalités du Québec 
(UMQ) afin de préparer, sur une base annuelle, au nom de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, 
un document d'appel d'offres pour adjuger un contrat d'achat regroupé de sel de déglaçage 
des chaussées nécessaire aux activités de la Ville, et ce, pour les saisons 2023-2024 
à 2026-2027 inclusivement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ a lancé un processus d'appel d'offres public pour l'achat 
regroupé de sel de déglaçage pour la saison 2023-2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de l’UMQ a procédé, lors de son assemblée du 16 juin 2023, 
à l'octroi du contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit la firme Mines Seleine, 
division de Sel Windsor ltée; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve l'achat de sel de déglaçage des chaussées, fourniture et livraison, 
pour la saison 2023-2024 au montant de 95,09 $ par tonne métrique, excluant les taxes, 
de la firme Mines Seleine, division de Sel Windsor ltée. 
 
Que pour la période du 1er octobre au 31 décembre 2023, l'achat décrit au bon de commande 
TP 23-56, au montant de 40 240,55 $, incluant les taxes, soit payable à même le poste 
budgétaire 02-330-00-626 et que l'achat décrit au bon de commande TP 23-57, au montant 
de 16 821,54 $, incluant les taxes, soit payable à même le poste budgétaire 02-325-00-626, 
et qu'il y a des crédits disponibles pour les fins auxquelles les dépenses sont projetées 
conformément au Règlement sur les règles de contrôle et de suivi budgétaire. 
 
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

2023-244 OCTROI DU CONTRAT AME23-02 - TRAVAUX - STABILISATION DE BANDE RIVERAINE 
ET QUAI FLOTTANT AU PARC SAINT-HENRI – INDY-CO INC. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Indy-Co inc., au montant révisé de 247 600,33 $, incluant les taxes, dans 
le cadre du contrat AME23-02, pour des travaux de stabilisation de bande riveraine et quai 
flottant au parc Saint-Henri, étant la seule soumission conforme reçue relativement audit 
contrat. 
  
Que la dépense décrite au bon de commande SI 23-133, au montant de 247 600,33 $, 
incluant les taxes, soit payable à même le poste budgétaire 02-838-20-720, pour un montant 
de 77 425,72 $, incluant les taxes, à même le poste budgétaire 55-911-00-001 (fonds 
de roulement), pour un montant de 121 571,02 $, incluant les taxes, et à même le poste 
budgétaire 55-911-12-003, pour un montant de 48 603,59 $, incluant les taxes, et 
qu'il y a des crédits disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée 
conformément au Règlement sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 
 
Que la somme empruntée au fonds de roulement soit remboursable sur une période 
de dix (10) ans. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 
 

2023-245 OCTROI DU CONTRAT TP23-18 - TRAVAUX - RÉFECTION DE TROTTOIRS ET 
BORDURES DE BÉTON SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE - 
PAVAGES MASKA INC. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conditionnellement aux approbations requises par la loi, 
la soumission de Pavages Maska inc., au montant de 105 852,79 $, incluant les taxes, 
sur la base des taux unitaires soumis, dans le cadre du contrat TP23-18 pour des travaux 
de réfection de trottoirs et bordures de béton sur le territoire de la ville de Mont-Saint-Hilaire, 
étant la plus basse soumission conforme reçue relativement audit contrat. 
 
Que l’octroi de ce contrat est conditionnel à l’entrée en vigueur du Règlement numéro 1340 
intitulé : « Règlement décrétant des travaux d'infrastructures d'égout sanitaire, d'aqueduc, 
de voirie, d'aménagement d'une station d'entreposage temporaire pour les sols à caractériser 
et autorisant un emprunt de sept cent cinquante-quatre mille dollars (754 000,00 $) 
nécessaire à cette fin ». 
  
Que la dépense décrite au bon de commande TP 23-58, au montant de 105 852,79 $, 
incluant les taxes, soit payable à même le poste budgétaire 58-218-13-403 (Règlement 
numéro 1340), et que la trésorière soit autorisée à signer ledit bon de commande lors 
de l’entrée en vigueur du Règlement numéro 1340. 
  
Que le maire, ou en son absence la mairesse ou le maire suppléant, et la greffière, ou 
en son absence le greffier adjoint, soient et sont autorisés à signer tout acte ou document 
donnant effet à la présente. 

 



 

 

 
 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 

 
 

 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2023-246 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et rejetée à la majorité : 
 
Que la présente séance ordinaire du 7 août 2023 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soit et est levée à 20 h 44. 

 
 

 INFORMATION 
 
a) Procès-verbal de la séance ordinaire du 21 juin 2023 de la Régie d'assainissement des 

eaux de la Vallée du Richelieu. 
 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


